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COURSE D’OUVERTURE 2010 
26ème Trophée  Inter-clubs 

REGLEMENT 
 

1) L'AS KARTING ANGERVILLE organise le samedi 6 et dimanche 7 mars 2010 sa Course d’ouverture, le   26ème Trophée 
INTER-CLUBS sur son circuit de Villeneuve Angerville (1 200 m x 8 m) homologué en catégorie 1, (n° 91 14060383 E 10 
A 1196). Cette compétition est organisée conformément aux règlements sportifs et techniques de la FFSA et au présent 
règlement particulier. 

 
2) La compétition est ouverte aux licencié(e) s FFSA titulaires d’une licence de compétition en cours de validité, et aux 

pilotes étrangers détenteurs d’une licence délivrée par une ASN étrangère, dans les catégories suivantes:  
Mini Kart, Minime, Cadet, Nationale, KZ 125,  Rotax et Open. 

 
3) Les inscriptions devront parvenir au secrétaire avant le 26 février, accompagnées des droits d'engagement de 65 Euros par 

pilote (40 € pour les minikarts). Seuls seront engagés les 36 premiers inscrits par catégorie: engagement complet reçu par 
écrit dans les délais. 

 
4) La confirmation des présences, le contrôle des licences et les vérifications techniques se feront le samedi 6 mars matin, 

des essais chronométrique auront lieu l’après midi. 
 

5) Les courses se dérouleront en 2 manches, pré-finale et finale. 
 

6) Le club vainqueur de la journée sera celui ayant totalisé le minimum de points en additionnant les résultats de ses 5 
meilleurs pilotes dans 4 catégories minimum. Il remportera le Trophée INTER-CLUBS et une coupe. Le vainqueur 
s'engage, en acceptant le Trophée, à le rendre pour le 15 février de l'année suivante. Tout club qui l'emportera 3 fois de 
suite, en sera définitivement possesseur. 

 
7) Les points seront donnés suivant le classement final par catégories: 

 1er 0 point 
 2ème 2 points 
 3ème 3 points 

Les points seront doublés s'il y a moins de 15 pilotes dans la catégorie. 
L
 

es clubs ex-aequo seront départagés suivant le classement du  6ème pilote 
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) Un classement sera fait par catégorie 

9) L'ASK Angerville se réserve le droit de fournir sa publicité sur les emplacements autorisés par la FFSA. 
 

10) Les réclamations se rapportant à la compétition doivent être adressées au Directeur de Course dans les délais impartis, 
conformément à l’article 41 du règlement sportif national 

 

11) Les horaires prévisionnels sont: 
Samedi 8 h à 12 h Essais libres 

14 h  Briefing 
14 h 30 à 16 h  Essais chronométrés  

Dimanche 8 h à 9 h  Essais libres 
9 h 10  Briefing 
9 h 30 à 12 h Course par manches 
12 h à 13 h Pause repas 
13 h à 17 h Course par manches  
18 h  Proclamation des résultats 
 
 
 
 
 



12) La composition de la direction de course est: 
Directeur de course 

BLIN Thierry - licence n° 59429 
Commissaires sportifs : 

VAST Daniel - licence n° 59228 
THIROUIN Dominique - licence n° 58922 

Commissaires techniques : 
GENTY Christian - licence n° 100448 
A définir 

Chronométrage : 
FAYARD Christine 

Commissaires de Piste : 
Armco – FEIX Patrick 

Médecin : 
Diawara Jacques 

 
Fait à Angerville, le  5 décembre  2009 

 
Date et visa ASK    Date et visa CRK    Date et visa FFSA 

 
 
 
 
 
 
 
 

FICHE D’INSCRIPTION 
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COURSE D’OUVERTURE 2010 
26ème Trophée  Inter-club 

6 et 7 mars  
 
NOM :………………………………………………………………. 
 
Prénom :…………………………………………………………….. 
 
ASK :…………………………………………………………….... 
 
Numéro Licence :…………………………………………………… 
 
Catégorie           :  MINI KART  MINIME CADET  
 
   NATIONALE  KZ 125  ROTAX  OPEN 
 
 
Ci –joint  règlement de 65 € (40 € minikart) par chèque N°    …………………….. 


